
Nouveau mandat de Nkurunziza : le Sénat saisit la Cour constitutionnelle

  @rib News, 29/04/2015  â€“ Source AFP   Le SÃ©nat  burundais a annoncÃ© mercredi avoir saisi la Cour constitutionnelle au
sujet de  la lÃ©galitÃ© d'un nouveau mandat du prÃ©sident Pierre Nkurunziza, contestÃ©e par la  sociÃ©tÃ© civile et l'opposition. 
Le SÃ©nat a  saisi hier mardi le 28 avril la Cour constitutionnelle pour une requÃªte aux fins  d'une action en interprÃ©tation
des articles 96 et 302 de la Constitution, a  dÃ©clarÃ© Venant Barubike, secrÃ©taire particulier du prÃ©sident du SÃ©nat. 
 Ces articles,  qu'opposants et partisans de M. Nkurunziza interprÃ¨tent chacun Ã  leur faÃ§on,  sont au coeur de la
controverse autour de la lÃ©galitÃ© d'un troisiÃ¨me mandat du  prÃ©sident, au pouvoir depuis 2005.  Sans surprise,  le parti
au pouvoir (Cndd-FDD) a dÃ©signÃ© samedi Pierre Nkurunziza comme son  candidat Ã  la prÃ©sidentielle du 26 juin.  Cette
dÃ©cision  a dÃ©clenchÃ© des manifestations dans la capitale Bujumbura, Ã  l'appel de la  sociÃ©tÃ© civile et d'une partie de
l'opposition qui jugent un troisiÃ¨me mandat  illÃ©gal.  Pierre  Nkurunziza a Ã©tÃ© Ã©lu une premiÃ¨re fois par le Parlement en
2005, dans le cadre  d'un mÃ©canisme de sortie de guerre civile (1993-2006) prÃ©vu par des accords  d'Arusha de 2000. Il
l'a Ã©tÃ© une deuxiÃ¨me fois au suffrage universel en 2010.  L'article (96)  de la Constitution prÃ©voit que le chef de l'Ã‰tat est
Ã©lu au suffrage universel  direct pour un mandat de cinq ans renouvelable une fois.  Pierre  Nkurunziza ayant Ã©tÃ© Ã©lu par
le Parlement en 2005, son camp estime que le  premier mandat ne compte pas.  Mais ses  opposants accusent le clan
prÃ©sidentiel d'ignorer l'article 302 du texte, qui  lui prÃ©cise spÃ©cifiquement que le premier prÃ©sident post-transition est 
exceptionnellement Ã©lu par l'AssemblÃ©e nationale et nuance donc, selon eux, le  prÃ©cÃ©dent article.  Au-delÃ  de la 
Constitution, les opposants au chef de l'Etat s'appuient aussi sur les accords  d'Arusha, qui ont ouvert la voie Ã  la longue
guerre civile qui a fait prÃ¨s de  300.000 morts et, selon lesquels, nul ne peut exercer plus de deux mandats 
prÃ©sidentiels.  La saisine de  la Cour constitutionnelle Ã©tait attendue: pour faire taire l'opposition et la  sociÃ©tÃ© civile qui
rÃ©clamaient dejÃ  depuis des mois que M. Nkurunziza renonce Ã   se prÃ©senter, le gouvernement ne cessait de rÃ©pÃ©ter qu'il
reviendrait Ã  cette  juridiction de trancher la lÃ©galitÃ© de la candidature.  Mais opposition  et sociÃ©tÃ© civile sont pour le
moins sceptiques sur le processus, jugeant la  Cour infÃ©odÃ©e au pouvoir. 
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